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Il est inséré, dans
le code minier, un article
additionnel après l’article
75-2 ainsi rédigé:

 Il est inséré, dans
le code minier, après
l’article 75-2, un article
ainsi rédigé :

Après l’article 75-
2 du code minier, il est
inséré un article 75-3 ain-
si rédigé :

I. – Après l’article
75-2 du code minier, il
est inséré un article 75-3
ainsi rédigé :

I. - Après l’article
75–2 du code minier, il
est inséré un article 75–3
ainsi rédigé :

« Art. 75-3. –
Toute clause d’un contrat
de mutation immobilière
exonérant l’exploitant de
la responsabilité des
dommages liés à son acti-
vité minière est frappée
de nullité d’ordre public,
et ce, quelle que soit la
qualité juridique de
l’acquéreur, qu’il soit
personne morale de droit
public, société commer-
ciale ou société civile,
personne physique, pro-
fessionnel ou non.

« Art. 75-3. –
Dans un contrat de muta-
tion immobilière, toute
clause exonérant
l’exploitant de la respon-
sabilité des dommages
liés à son activité minière
est frappé de nullité
d’ordre public.

«Art.75-3. – Toute
clause d’un contrat de
cession de mutation im-
mobilière exonérant
l’exploitant de la respon-
sabilité des dommages
liés à son activité minière
est frappée de nullité
d’ordre public».

«Art.75-3. – Toute
clause d’un contrat de
mutation immobilière
exonérant l’exploitant de
la responsabilité des
dommages liés à son acti-
vité minière, est frappée
de nullité d’ordre public.»

« Art. 75–3. -
Toute clause d’un contrat
de mutation immobilière
exonérant l’exploitant de
la responsabilité des
dommages liés à son acti-
vité minière est frappée
de nullité d’ordre public.
»

« Sans préjudice
des décisions de justice
devenues définitives, cette
disposition s’applique aux
contrats en cours dès lors
que le dommage est sur-
venu après la date du 15
juillet 1994. »
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Loi n° 94-588
 du 15 juillet 1994

 modifiant certaines
dispositions

du code minier et
l’article L. 711-12 du

code du travail.
........................................
..

Art. 17. - Dans un
contrat de mutation im-
mobilière conclu avec une
collectivité locale ou avec
une personne physique
non professionnelle, toute
clause exonérant l'ex-
ploitant de la responsabi-
lité des dommages liés à
son activité minière est
frappée de nullité d'ordre
public.
........................................
..

Article 2

L’article 17 de la
loi n° 94-588 du 15 juillet
1994 est abrogé.

Article 2

L’article 17 de la
loi n° 94-588 du 15 juillet
1994 modifiant certaines
dispositions du code mi-
nier et l’article L. 711-12
du code du travail est
abrogé.

II. – En consé-
quence, l’article 17 de la
loi n° 94-588 du 15 juillet
1994 modifiant certaines
dispositions du code mi-
nier et l’article L. 711-12
du code du travail est
abrogé.

II. – En consé-
quence, l’article 17 de la
loi n° 94-588 du 15 juillet
1994 modifiant certaines
dispositions du code mi-
nier et l’article L. 711-12
du code du travail est
abrogé.
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« Les dispositions
de l’alinéa précédant
s’appliquent, sauf déci-
sion de justice définitive,
à tout contrat de mutation
immobilière conclu anté-
rieurement à la promul-
gation de la présente loi.
Elles s’appliquent égale-
ment en cas de mutations
successives.»

Article 3

Les dispositions de
la présente loi
s’appliquent, sauf déci-
sion de justice devenue
définitive, pour les dom-
mages survenus posté-
rieurement au 15 juillet
1994, à tout contrat de
mutation immobilière,
quelle que soit la date de
sa conclusion.

III. – Les disposi-
tions du présent article
sont applicables, sauf dé-
cision de justice passée en
force de chose jugée, pour
les dommages survenus
postérieurement au 15
juillet 1994, à tout contrat
de mutation immobilière,
quelle que soit la date de
sa conclusion.

III. – Les disposi-
tions du présent article
sont applicables, sauf dé-
cision de justice passée en
force de chose jugée, pour
les dommages survenus
postérieurement au 15
juillet 1994, à tout contrat
de mutation immobilière,
quelle que soit la date de
sa conclusion.

Article 4 Article 2 Article 2

Après l’article 75-
2 du code minier, il est
inséré un article 75-4 ain-
si rédigé :

Après l’article 75-
2 du code minier, il est
inséré un article 75-4 ain-
si rédigé :

L’indemnisation
des dommages immobi-
liers liés à l’activité mi-
nière doit correspondre à
la remise en l’état de
l’immeuble sinistré ou, si
cela est impossible, à la
valeur de reconstruction à
neuf sans déduction pour
vétusté.

«Art. 75-4. –
L’indemnisation des
dommages immobiliers
liés à l’activité minière
présente ou passée doit
correspondre à la remise
en l’état de l’immeuble
sinistré ou, si cela est im-
possible, à la valeur de
reconstruction à neuf sans
déduction pour vétusté».

«Art. 75-4. –
L’indemnisation des
dommages immobiliers
liés à l’activité minière
présente ou passée doit
correspondre à la remise
en l’état de l’immeuble
sinistré ou, si cela est im-
possible, à la valeur de
reconstruction à neuf sans
déduction pour vétusté. »
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Article 3

Code minier
........................................
..

Après l’article 75-
2 du code minier, il est
inséré un article 75-5 ain-
si rédigé :

Art. 75-2. - Le
vendeur d'un terrain sur
le tréfonds duquel une
mine a été exploitée est
tenu d'en informer par
écrit l'acheteur ; il l'in-
forme également, pour
autant qu'il les connaisse,
des dangers ou inconvé-
nients importants qui ré-
sultent de l'exploitation.

« Art. 75-5. -
L’indemnisation des en-
treprises individuelles ou
collectives immatriculées
au registre du commerce
ou au répertoire des mé-
tiers ou membres d’une
profession libérale
s’effectue par application
des dispositions relatives
à l’expropriation.
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A défaut de cette
information, l'acheteur a
le choix de poursuivre la
résolution de la vente ou
de se faire restituer une
partie du prix ; il peut
aussi demander, aux frais
du vendeur, la suppres-
sion des dangers ou des
inconvénients qui com-
promettent un usage
normal du terrain lorsque
le coût de cette suppres-
sion ne paraît pas dispro-
portionné par rapport au
prix de la vente.

« Un décret en
Conseil d’Etat précise les
conditions et les modali-
tés d’application du pré-
sent article. »
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Cet article s'appli-
que à toute forme de mu-
tation immobilière autre
que la vente.

........................................

..

Article 3

Au début du troi-
sième alinéa de l’article
75-2 du code minier,
après les mots : «cet arti-
cle s’applique» est inséré
le mot : «également».

Article 4

Au début du troi-
sième alinéa de l’article
75-2 du code minier,
après les mots : «Cet arti-
cle s’applique» est inséré
le mot : «également».
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Proposition de loi
relative à la prévention

des risques miniers
après la fin de
l’exploitation

Proposition de loi
relative à la prévention

des risques miniers
après la fin de
l’exploitation

Article 1er Article 1er

TITRE II -

PRÉVENTION DES
RISQUES MINIERS
APRÈS LA FIN DE
L’EXPLOITATION

Il est inséré après le
premier alinéa de l’article
84 du code minier, un
alinéa ainsi rédigé :

Il est inséré, après le
premier alinéa de l’article
84 du code minier, un
alinéa ainsi rédigé :
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« Lorsqu’il perd la
responsabilité de la con-
cession, de l’exploitation
ou de la maintenance
d’installations minières
ou bien avant sa dispari-
tion juridique, tout ex-
ploitant est tenu de con-
fier à l’Etat ou à un
établissement public dési-
gné par celui-ci,
l’ensemble de la carto-
graphie minière, des rele-
vés géologiques, des ar-
chives et de la
documentation technique
nécessaires à la connais-
sance et à la prévention
des risques miniers. »

«Lorsqu’il perd la
responsabilité de la con-
cession, de l’exploitation
ou de la maintenance
d’installations minières,
ou bien avant sa dispari-
tion juridique, tout ex-
ploitant est tenu de con-
fier à l’Agence de
prévention et de sur-
veillance des risques mi-
niers, l’ensemble de la
cartographie minière des
relevés géologiques, des
archives et de la docu-
mentation technique né-
cessaires à la connais-
sance et à la prévention
des risques miniers».

Article 2 Article 2 Article 5

Il est créé, con-
jointement auprès du mi-
nistre chargé de
l’industrie et du ministre
de l’intérieur, une agence
de prévention et de sur-
veillance des risques mi-
niers.

Il est créé un éta-
blissement public de
l’Etat dénommé «Agence
prévention et de sur-
veillance des risques mi-
niers», placé conjointe-
ment auprès des ministres
chargés respectivement de
l’industrie et de
l’intérieur.

Il est créé un éta-
blissement public de
l’Etat dénommé «Agence
de prévention et de sur-
veillance des risques mi-
niers», placé conjointe-
ment auprès des ministres
chargés respectivement de
l’industrie, de l’intérieur
et du logement.
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L’agence recueille
et conserve, sous sa res-
ponsabilité, les docu-
ments cités à l’article
précédent. Elle les met à
la disposition de toute
personne ou collectivité
concernée par la préven-
tion ou la réparation des
dommages liés à
l’exploitation.

L’agence participe
à la préparation des me-
sures de prévention liées
aux risques miniers.

L’agence recueille
et conserve, sous sa res-
ponsabilité, les docu-
ments mentionnés au
deuxième alinéa de
l’article 84. Elle les met à
la disposition de toute
personne ou collectivité
concernée par la préven-
tion ou la réparation des
dommages liés à
l’exploitation. L’agence
participe à la préparation
des mesures de préven-
tion liées aux risques mi-
niers.

L’agence recueille
et conserve, sous sa res-
ponsabilité, les docu-
ments mentionnés au
deuxième alinéa de
l’article 84. Elle les met à
la disposition de toute
personne ou collectivité
concernée par la préven-
tion ou la réparation des
dommages liés à
l’exploitation. L’agence
participe à la préparation
des mesures de préven-
tion liées aux risques mi-
niers.

L’agence est cons-
tituée sous la forme d’un
établissement public de
l’Etat à caractère admi-
nistratif. Elle est admi-
nistrée par un conseil
d’administration où sont
représentés les services de
l’Etat, les établissements
publics intéressés et les
collectivités territoriales
concernées.

L’agence est ad-
ministrée par un conseil
d’administration où sont
représentés à parité les
collectivités locales,
l’Assemblée nationale et
le Sénat, les services de
l’Etat et les établisse-
ments publics concernés.

L’agence est ad-
ministrée par un conseil
d’administration où sont
représentés à parité les
collectivités locales, les
assemblées parlementai-
res, les services de l’Etat
et les établissements pu-
blics concernés.
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Un décret en Con-
seil d’Etat détermine les
conditions de création et
le fonctionnement de
l’agence.

Un décret en Con-
seil d’Etat détermine les
conditions de création et
du fonctionnement de
l’agence.

Un décret en Con-
seil d’Etat précise la
composition de l’agence
et détermine ses condi-
tions de fonctionnement.

Art. 84. - Le cas
échéant, lors de la fin de
chaque tranche de tra-
vaux et, en dernier res-
sort, lors de la fin de l'ex-
ploitation et l'arrêt des
travaux, l'explorateur ou
l'exploitant fait connaître
les mesures qu'il envisage
de mettre en oeuvre pour
préserver les intérêts
mentionnés à l'article 79,
pour faire cesser de façon
générale les séquelles,
désordres et nuisances de
toute nature générés par
ses activités et pour mé-
nager, le cas échéant, les
possibilités de reprise de
l'exploitation.

Article 6

Il est inséré, après
le premier alinéa de
l’article 84 du code mi-
nier, un alinéa ainsi rédi-
gé :
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«Lorsqu’il perd la
responsabilité de la con-
cession, de l’exploitation
ou de la maintenance
d’installations minières,
ou bien avant sa dispari-
tion juridique, tout ex-
ploitant est tenu de con-
fier à l’Agence de
prévention et de sur-
veillance des risques mi-
niers, l’ensemble de la
cartographie minière, des
relevés géologiques, des
archives et de la docu-
mentation technique né-
cessaires à la connais-
sance et à la prévention
des risques miniers. »
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Dans tous les cas,
l'explorateur ou l'exploi-
tant dresse le bilan des ef-
fets des travaux sur la
présence, l'accumulation,
l'émergence, le volume,
l'écoulement et la qualité
des eaux de toute nature,
évalue les conséquences
de l'arrêt des travaux ou
de l'exploitation sur la si-
tuation ainsi créée et sur
les usages de l'eau et indi-
que les mesures compen-
satoires envisagées.

Article 3

Il est inséré, après
le deuxième alinéa de
l’article 84 du code mi-
nier,  un alinéa ainsi ré-
digé :

Article 7

Il est inséré, après
le deuxième alinéa de
l’article 84 du code mi-
nier, un alinéa ainsi rédi-
gé :

«De même,
l’explorateur ou
l’exploitant établit un bi-
lan des affaissements mi-
niers occasionnés par les
travaux miniers, ainsi que
des risques de déstabili-
sation des terrains de
surface liés aux vides
laissés par l’extraction
des matériaux et les tra-
vaux miniers, notamment
dans les zones habitées,
urbanisées ou aména-
gées.»

«De même,
l’explorateur ou
l’exploitant établit un bi-
lan des affaissements mi-
niers occasionnés par les
travaux miniers, ainsi que
des risques de déstabili-
sation des terrains de
surface liés aux vides
laissés par l’extraction
des matériaux et les tra-
vaux miniers, notamment
dans les zones habitées,
urbanisées ou aména-
gées.»
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Article 4

Le début du troi-
sième alinéa de l’article
84 du code minier est ain-
si rédigé :

Article 8

Le début du troi-
sième alinéa de l’article
84 du code minier est ain-
si rédigé :

La déclaration doit
être faite au plus tard au
terme de la validité du ti-
tre minier. A défaut,
l'autorité administrative
reste habilitée au-delà de
ce terme à prescrire les
mesures nécessaires.

«Ces déclarations
doivent être faites au plus
tard… (le reste sans
changement).»

«Ces déclarations
doivent être faites au plus
tard… (le reste sans
changement).»

Au vu de cette dé-
claration, et après avoir
consulté les conseils mu-
nicipaux des communes
intéressées et entendu
l'explorateur ou l'exploi-
tant, l'autorité adminis-
trative prescrit, en tant
que de besoin, les mesu-
res à exécuter et les mo-
dalités de réalisation qui
n'auraient pas été suffi-
samment précisées ou qui
auraient été omises par le
déclarant.
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Elle prescrit éga-
lement, en tant que de be-
soin et dans les mêmes
formes, les travaux à exé-
cuter pour préserver les
paysages et pour répondre
aux objectifs mentionnés
aux articles 1er et 2 de la
loi n° 92-3 du 3 janvier
1992 sur l'eau et ce à due
proportion des consé-
quences de l'exploitation
minière.

Elle prescrit les
mesures nécessaires pour
préserver les intérêts
agricoles des sites et des
lieux affectés par les tra-
vaux et par les installa-
tions de toute nature réa-
lisés en vue de
l'exploitation et de la re-
cherche.
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L'autorité admi-
nistrative peut accorder à
l'explorateur ou à l'ex-
ploitant le bénéfice des
dispositions des articles
71 à 73 du présent code
pour réaliser les mesures
prescrites par le présent
article jusqu'à leur com-
plète réalisation.

Le défaut de réali-
sation des mesures pré-
vues au présent article
entraîne leur exécution
d'office par les soins de
l'administration, aux frais
de l'explorateur ou de
l'exploitant. Article 3 Article 5 Article 9

La consignation
entre les mains d'un
comptable public des
sommes nécessaires à leur
réalisation peut être exi-
gée et, le cas échéant, re-
couvrée comme en ma-
tière de créance étrangère
à l'impôt et au domaine.

La dernière phrase
du dernier alinéa de
l’article 84 du code mi-
nier est complétée par les
mots suivants :

La dernière phrase
du dernier alinéa de
l’article 84 du code mi-
nier est ainsi rédigée :

La dernière phrase
du dernier alinéa de
l’article 84 du code mi-
nier est ainsi rédigée :



Texte en vigueur
___

Proposition de loi
n° 220 (1996-1997)

 de M. Jean-Luc Bécart
___

Proposition de loi
n° 298 rect. (1996-1997)

de M. Claude Huriet
___

Propositions de loi
n° 235 rect. (1997-1998)

et 229 (1997-1998)
de Mme Gisèle Printz

___

Propositions de loi
n° 247 (1997-1998)
et 248 (1997-1998)
de M. Jean-Paul

Delevoye
___

Conclusions
de la commission

___

Lorsque les mesu-
res prévues par le présent
article ou prescrites par
l'autorité administrative
en application du présent
article ont été réalisées,
l'autorité administrative
en donne acte à l'explo-
rateur ou à l'exploitant.
Cette formalité met fin à
la surveillance des mines
telle qu'elle est prévue à
l'article 77. Toutefois,
s'agissant des activités ré-
gies par le présent code,
l'autorité administrative
peut intervenir dans le
cadre des dispositions de
l'article 79 jusqu'à l'expi-
ration de la validité du
titre minier.
........................................
.

« … et pendant
une période de cinquante
ans au-delà de cette expi-
ration. »

«Toutefois,
s’agissant des activités
régies par le présent code,
l’autorité administrative
peut intervenir dans le
cadre des dispositions de
l’article 79 jusqu’à expi-
ration de la validité du
titre minier et pendant
une période de cinquante
ans au-delà de cette expi-
ration.»

«Toutefois,
s’agissant des activités
régies par le présent code,
l’autorité administrative
peut intervenir dans le
cadre des dispositions de
l’article 79 jusqu’à expi-
ration de la validité du
titre minier et pendant
une période de cinquante
ans au-delà de cette expi-
ration.»



Texte en vigueur
___

Proposition de loi
n° 220 (1996-1997)

 de M. Jean-Luc Bécart
___

Proposition de loi
n° 298 rect. (1996-1997)

de M. Claude Huriet
___

Propositions de loi
n° 235 rect. (1997-1998)

et 229 (1997-1998)
de Mme Gisèle Printz

___

Propositions de loi
n° 247 (1997-1998)
et 248 (1997-1998)
de M. Jean-Paul

Delevoye
___

Conclusions
de la commission

___

Article 4 Article 6 Article 10

Les dépenses ré-
sultant des dispositions de
l’article 2 sont couvertes
par la majoration des
droits prévus aux articles
575 et 575 A du code gé-
néral des impôts.

La perte de res-
sources résultant de
l’article 2 ci-dessus est
compensé à due concur-
rence par le relèvement
des droits prévus aux arti-
cles 575 et 575A du code
général des impôts.

La perte de res-
sources résultant de
l’article 2 ci-dessus est
compensée à due concur-
rence par le relèvement
des droits prévus aux arti-
cles 575 et 575A du code
général des impôts.


